
Bruges Ville de Bruges Conseil Municipal

DÉLIBÉRATION N°2024.04.07 : TARIFS DE L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Rapporteur: Monsieur Pierre CHAMOULEAU

La crise inflationniste ainsi que la crise énergétique conduisent aujourd’hui la majorité des acteurs publics

à procéder à une révision de la tarification du domaine public.

Tout en soutenant le tissu économique et ayant à coeur le maintien de l’attractivité du territoire, la révision

des tarifs tient compte de l’évolution de l’inflation 2023, évaluée à 4,9% et tient compte également des
travaux d’amélioration réalisés dans certains bâtiments municipaux.

Il est proposé de revaloriser les redevances d’occupation du domaine public, arrondies à l’euro supérieur,

à l’exception des redevances applicables sur les marchés de plein air de la ville.

Les tarifs seront applicables à compter du le juillet 2024.

Tarifs concernant l’occupation commerciale du domaine public:

Type d’occupation Superficiel Tarifs 2024
Période

Terrasses auct€>/<

Terrasses (ouvertes / fermées) m2/a n 24,00 €

Commerces non sédentaires

Stand de vente toutes activités confondues (prestations
tertiaire type banque ou bulle immobilière, et activités de

Occupation
bouche type pizzas, crêpes, glaces, sandwich, frites, 46,00€

permanente m2/mois
rôtisserie etc. et autres activités professionnelles....) AVEC
ancrage au sol

Occupation ponctuelle
13,00 €

/jou r

Stand de vente toutes activités confondues (prestations Occupation régulière
tertiaire type banque ou bulle immobilière, et activités de par jour (entre ijour
bouche type pizzas, huitres, crêpes, glaces, sandwich, frites, et 7 jours par 6,00€
rôtisserie etc. et autres activités professionnelles...) et semaine, démontage
Voiturette/camionnette de vente à emporter (pizzas, chaque soir)
crêpes, glaces, sandwich, frites, rotisserie etc ....) et autres!!
Camions de vente doutillage, de vins, de vaisselle ... SANS Occupation «
ancrage au sol permanente »

/jour 18,00€
(structure non
démontable)
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Tarifs concernant les marchés de plein air (centre-ville)

Proposition
Type d’occupation Superficiel

tarifs 2024
Période

Emplacements au ct € > / <

Droit de place identique pour tous ml/samedi 1,40€

Redevance Eau u/samedi 2,50€

Redevance Electricité u/samedi 1,50 €

Tarifs concernant les marchés de plein air du Tasta

Proposition
Type d’occupation Superficiel

tarifs 2024
Période

Emplacements au ct € > / <

Droit de place identique pour tous ml/mercredi 1,20€

Redevance Eau u/mercredi 2,50€

Redevance Electricité u/mercredi 1,50€

Tarifs concernant le marché de Noél

Proposition
Superficiel tarifs 2024Type d’Occupation

Période

au ct€>/<

Redevance Marché de Noêl fft/jours 63,00€

Caution participation Marché de Noèl* fft/pers 250,00 €

Tarifs concernant les stands de vente à la période de la Toussaint:

Proposition
Type d’Occupation Superficiel tarifs 2024

Période

Terrasses auct€>/<

Stand permanent au Cimetière Nord m2/an 66,00€

Stand périodiques - fleurs Toussaint ml /jour 1,40€

Tarifs concernant l’occupation ponctuelle du domaine public:

Proposition
Type d’occupation Superficiel tarifs 2024

Période

Neutralisation de place de stationnement au ct € > / <

Emprise sur voirie (nacelle, grue, véhicule atelier, autres
unité/jour 13,00€

engins, bennes, échafaudage.) y compris chantier cloturé

Déménagement GRATUIT GRATUIT
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Tarifs concernant les Braderies, vide greniers, expositions et ventes au déballage:

Proposition
Superficiel

tarifs 2024Type d’occupation
Période

________________

auct€>/<
Braderie, Vide Grenier (Hors associations Brugeaises),

ml/jour 2,00€
Exposition, Vente au déballage

Tarifs concernant les emplacements forains:

Superficiel Proposition
Type d’occupation

Période tarifs 2024

Neutralisation de place de stationnement au ct € >1<

Grands manèges et commerces forains> 13 m de long u/jour 25,00€

Moyens manèges et commerces forains entre 7 m 13 m u/jour 20,00€

Petits manèges et commerces forains < 7m de long u/jour 15,00€

Emplacement cirque, théâtre, guignol etc. (seule la surface
u/jour 25,00€

de toile est facturée) et autres manifestations de rue

Caution pour nettoyage du terrain ap. état des lieux fft 990,00€

Tarifs concernant les locations de salles et de bâtiments communaux:

Type d’Occupation
Proposition

Bénéficiaires tarifs 2024

Salles Municipales au ct € >1<
Brugeais * 310,00€

Chais du GRAND DARNAL (1/2 journée - par période de 6h)
Non Brugeais* 620,00€

Brugeais * 620,00€
Chais du GRAND DARNAL (journée)

Non Brugeais* 1 240,00€

Brugeais * 310,00€
Salle du TASTA (1/2 journée - par période de 6h)

Non Brugeais* 620,00€

Brugeais * 620,00€
Salle du TASTA (journée)

Non Brugeais* 1 240,00€

Brugeais * 65,00€
Salle VILLABOIS (1/2 journée - par période de 6h)

Non Brugeais* 130,00€

Brugeais * 130,00€
Salle VILLABOIS (journée)

Non Brugeais* 260,00€

Salles de réunion de la MMT (1/2 journée - par période de Brugeais * 125,00€

6h) Non Brugeais* 250,00€
Brugeais* 250,00€

Salles de réunion de la MMT (journée)
Non Brugeais* 500,00€
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FORUM des ASSOCIATIONS - Petites Salles (1/2 journée - Brugeais * 65,00€

par période de 6h) Non Brugeais* 130,00€

FORUM des ASSOCIATIONS - Petites Salles (journée)
Brugeais * 130,00 €

Non Brugeais* 250,00€

FORUM des ASSOCIATIONS - Grandes Salles (1/2 journée - Brugeais * 130,00€

par période de 6h) Non Brugeais* 250,00€

.

Brugeais * 250,00 €
FORUM des ASSOCIATIONS - Grandes Salles (journee)

Non Brugeals* 500,00€

Salles de la MAISON DES ASSOCIATIONS - Petites Salles (1/2 Brugeais * 65,00€

journée - par période de 6h) Non Brugeais * 130,00€

Salles de la MAISON DES ASSOCIATIONS - Petites Salles Brugeais * 130,00 €

(journée) Non Brugeais * 250,00€

Salles de la MAISON DES ASSOCIATIONS - Grandes Salles Brugeais * 130,00 €

(1/2 journée - par période de 6h) Non Brugeais * 250,00€

Salles de la MAISON DES ASSOCIATIONS - Grandes Salles Brugeais * 250,00€

(journée) Non Brugeais * 500,00€

ESPACE CULTUREL TREULON
. Brugeais * 65,00€

Studio de Danse
Non Brugeals* 130,00€

, Brugeais * 380,00€
Salle Gerard LINSOLAS

Non Brugeals* 760,00€

Grande Salle de Spectacles Forfait 2 300,00 €

Orangerie Forfait 1 240,00 €

Grande Salle de Spectacles + Orangerie Forfait 3 100,00€

DIVERS

Frais de nettoyage de Salles (ap. état des lieux de sortie) ** Forfait 100,00€

*Application du tarif brugeois sur présentation d’un justificatif de domicile (facture ou autre), ou d’un n° SIRET
(entreprise domiciliée à Bruges) ou statuts associatifs ou professionnels domiciliés à Bruges. En dehors de ces
justificatifs, le tarif non brugeois sera appliqué.
** à l’issue de l’état des lieux de sortie, si le ménage n’a pas été réalisé conformément à ce qui est attendu, un titre de

recette sera émis du montant du forfait de nettoyage.

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L2125-1, selon

lequel toute occupation ou utilisation du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance, sauf

exceptions,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L2125-1, selon

lequel l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux

associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à

26 votes POUR (Groupe « Bruges notre ville »)
3 votes CONTRE (Groupe « Bruges en mieux »)
4 ABSTENTIONS (Groupe «Avec vous pour Bruges »)
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VOTE les différents tarifs des services publics tels que présentés ci-dessus,

AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents y afférents.

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus,
Pour copie conforme au registre des délibérations.
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 33                         Mardi vingt-cinq juin de l'an deux mille vingt quatre 
Nombre de Conseillers présents : 22                                                   à 18 heures 30 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 33                         Le Conseil Municipal de la Ville, légalement 
Quorum : 17                         convoqué, s’est réuni sous la présidence de 
Dates convocation du Conseil Municipal :                   Brigitte TERRAZA, Maire 
Lundi 17 juin 2024 
Date d'affichage de la convocation à la Mairie :                      
Lundi 17 juin 2024   

La séance est ouverte. 
Fabrice FRESQUET est désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 

NOM PRESENTS EXCUSES procuration à ABSENTS 

Brigitte TERRAZA X 
  

Frédéric GIRO X 
  

Sébastien BRINGTOWN  X 
  

Bernadette CENDRES 
 

Brigitte TERRAZA X 

Gérard AYNIÉ X 
  

Nathalie GRIN X 
  

Pierre CHAMOULEAU X 
  

Emmanuelle LAMARQUE 
 

Pierre CHASTANG X 

Gonzalo CHACON  X 
  

Catherine CESTARI X 
  

Nicolas COURTIOUX X 
  

Fabrice FRESQUET X 
  

Stéphanie VIOLEAU 
 

Nathalie GRIN X 

José BARATA X 
  

Géraldine TROUVE - ZURITA 
 

Valérie QUESADA X 

Fabien CATOIRE  
 

Pierre CHAMOULEAU X 

Valérie QUESADA X 
  

Sylvie DESCAMPS  
 

Catherine CESTARI X 

Isabelle PLANA  X 
  

Kevin LACARRERE  
 

Frédéric GIRO X 

Michèle YON  X 
  

Thierry DUBUISSON  X 
  

Isabelle BESSON 
 

Sébastien BRINGTOWN X 

Frédéric CLERMONT  X 
  

Monique CASTET X 
  

Pierre CHASTANG X 
  

Hortense CHARTIER 
 

Marc RAYNAUD X 

Grégory NAU  
 

Corinne RENARD X 

Marc RAYNAUD X 
  

Corinne RENARD X 
  

Guillaume BOURROUILH PAREGE X 
  

Delphine LACOMBE 
 

Guillaume BOURROUILH PAREGE X 

Michael GISQUET X 
  

 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE   
      

 CANTON LE BOUSCAT-BRUGES 




